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Le 29 avril 2009 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
 Je vous écris pour vous fournir des renseignements et des conseils sur la grippe H1N1. 
Ceux-ci pourront servir aux activités de prévention de la maladie et de diffusion de votre 
organisme. 
 
 Jusqu’à maintenant, aucun cas de maladie respiratoire grave associée à la grippe H1N1 
n’a été signalé au Manitoba. La lettre ci-jointe du Dr Joel Kettner, médecin hygiéniste en chef du 
Manitoba, a déjà été envoyée à certains organismes. Si vous n’avez pas déjà reçu cette lettre 
ou si n’avez pas pris de mesures pour y donner suite, nous vous demandons de communiquer 
l’information qu’elle contient au sein de votre organisme. Vous trouverez aussi ci-joint, à titre de 
renseignement, un document qui répond aux principales questions concernant la grippe H1N1 
ainsi que des exemplaires de deux dépliants : Couvrez-vous! et Hygiène des mains. 
 
 Pendant que le gouvernement continue à surveiller ce qui se passe à l’intérieur et à 
l’extérieur de la province, je demande à votre organisme de prendre des mesures préventives 
qui le prépareront à divers scénarios pouvant résulter d’une éclosion de grippe H1N1 et qui 
pourraient à la longue toucher le fonctionnement de votre organisme.  
 
 Je vous encourage à revoir vos préparatifs concernant la continuité de vos activités. 
Vous trouverez des lignes directrices pour les milieux gouvernementaux, éducatifs et d’affaires 
à l’adresse suivante : www.gov.mb.ca/influenza/pandemic/index.fr.html. Veuillez vous référer à 
celles qui conviennent le mieux à votre organisme. Ces lignes directrices sont conçues pour la 
préparation à une grippe pandémique et, bien qu’une pandémie n’ait pas été signalée, elles 
seront utiles à la planification pour la situation actuelle. Vous trouverez aussi des 
renseignements additionnels sur le site Web du gouvernement sur la grippe H1N1 à l’adresse 
www.manitoba.ca. 
 
 Je vous remercie d’avance pour l’attention que vous porterez à cet avis. Si vous avez 
des questions concernant les préparatifs pour les organismes, communiquez avec Santé et Vie 
saine Manitoba au 1-866-351-3180, en semaine, de 8 h 30 à 16 h 30. Pour obtenir des conseils 
sur les soins auto-administrés ou pour savoir quand il est temps d’obtenir des soins additionnels, 
les résidents du Manitoba peuvent téléphoner à Health Links–Info Santé en tout temps 
au 788-8200 ou au 1-888-315-9257 (sans frais). 

 
 Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, mes sincères salutations.  
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